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ARTICLE 5 BIS

Supprimer les alinéas 7 et 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s’opposent à ce que les sommes consenties par les sociétés 
exploitantes d’une installation de production d’énergie renouvelable puissent être imputables au 
titre des charges de service public, et donc remboursées par le contribuable.

Si la constitution de ce fonds semble pertinente, pour autant, il est de la responsabilité de ces 
sociétés de l’abonder et non à l’État de compenser ces charges.


